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l u i  B l i  iO T IO S .

Quand les hommes: qui sont chargés de diriger la so
ciété , font résistance à ses instincts et froissent ses senti
ments les plus énergiques. leur ch Ôte tôt ou tard devient 
inévitable. Après avoir soulevé l’antipathie générale, ils se 
heurtent d’autant plus vivement contre elle, qu'elle s’op
pose plus fortement à leur mauvais vouloir, et il suffit bien
tôt alors du moindre évènement pour déterminer de graves 
perturbations. Tous les esprits clairvoyants peuvent voir 
quq la France se trouve aujourd’hui amenée à cette situai 
tion critique.

En effet, depuis dix années le système immuable, par 
son incroyable persistance dans ses concessions à l’étranger, 
a vu s’éloigner un A un les hommes les plus sincèrement 
attachés au gouvernement issu de la révolution de 1830. 
De hauts personnages politiques ont perdu leur popularité, 
pour avoir méconnu les généreux élans du pays. Il s’est 
formé peu à peu, au sein de la nation , une masse immense 
de citoyens ou hostiles ou désillusionnés pour jamais. Au
jourd’hui , cependant, on semble vouloir combler la me
sure, en portant un dernier défi à cette opposition formi
dable, qui compte dans ses rangs tous les amis du bien 
public que diverses nuance? d’opinion isolaient naguères 
les uns des autres.

Pour m ieux accomplir l’abaissement de la France, dont 
elle ne pouvait sauver la dignité par la guerre parce qu’elle 
avait engourdi l’enthousiasme du pays, et qu’en outre elle 
en redoutait le réveil et l’entraînement, la contre-révolu
tion , habituée d’ailleurs à toutes les faiblesses, menace de 
réduire au silence l’indignation qu’a fait naître sa déplo
rable longanimité devant l’étranger.

A-t-on pensé que la France pourrait reculer devant l’in
timidation doctrinaire ? C’est une erreur que l’avenir pro
chain qui s’ouvre au triomphe du parti national se chargera 
de dissiper.

Que les bons citoyens ne s’alarment donc pas du succès 
momentané des intrigues de la cour. C’est de l’excès du 
mal que sortira l’avènement du bien.

Il faut déplorer sans doute les malheurs et les affronts 
que des ministres coupibles préparent à la France. Il faut 
déplorer surtout les vices des institutions qui les imposent 
légalement a une nation qui les repousse. Il faut s’effor
cer par tous les moyens licites de les renverser sans secousse 
violente du pouvoir ou te mauvais génie de la patrie les 
a placés dans ces temps néfastes Mais il ne faut pas déses
pérer du salut do pays ; car les hommes passent et les 
nations restent.

La situation est gra ve, mais simple.
D’un côté lanationqui redoute la honte plus que laguerre, 

et de l’autre la cour qui préfère l’ignominie à la guerre, 
vont se trouver en lutte.

Le cabinet-Guizot, l’éditeur responsable de la cour, 
aura d’abord à défendre sa position ministérielle contre 
l'hostilité d’une imposante minorité dans la chambre. Si 
fopposition, soit par la tactique,soit par un de ces revi
rements qui s’opèrent au moment où on s’y attend le 
moins, dans les grandes assemblées, l’emportent sur son 
adversaire, il sera forcé de se retirer ou de dissoudre la 
représentation légale et dans ce cas, malgré les vices de 
son organisation, le corps électoral, on peut l’espérer, 
renouvellera le mandat des députés opposants. La chûte 
du 29 octobre n’aura été que retardée, et le succès de 
l’opinion nationale plus significatif. Alors, il faudra de toute 
nécessité qu’un nouveau ministère, issu de la victoire 
parlementaire, conforme son administration, autant que 
le lui permettront nos institutions, aux sentiments d’hon
neur du pays, ou bien il tomberait encore plus honteuse
ment que son prédécesseur.

Admettons an contraire, comme nous le craignons , 
que la majorité inféodée à tous les ministères, seconde 
fortement la cour, dans ses projets, la minorité redoutable 
qui attaquera le cabinet, lui portera de rudes coups qui 
auront du.ectentissement dans le pays, jusqu’à ce que le 
>19 octobre succombe et se retire de lui-même devant 
» opinion publique, ainsi que cela est déjà arrivé à plus 
a une époque.

Voilà les chances les plus favorables que suivront les 
événements. Arri vons à des suppositions plus tristes.

Si tous les efforts de l’opposition restent sans succès, 
malgré la manifestation de l’indignation générale, la re
présentation légale, déchue de toute influence parce qu’elle 
aura été sans force et dépourvue de force parce qu’elle aura 
été composée d éléments mauvais, sera ébranlée pour ja- 
enats dans son organisation. Alors la réforme sera réclamée

à grands cris par les citoyens même qui la repoussaient, 
jusqu’à ce que le pouvoir électif soit modifié *8 devienne 
l'expression vraie de. la volonté nationale-

11 faudra bien enfin que l'administration supérieure, 
modifiée à son tour par l’influence du parlement régéné
ré, fasse prendre à la France une éclatante revanche des 
humiliations qu’elle aura Subies.

Quand la cour succombera , le, gouvernement ne 
sera possible qu’aux hommes qui voudront suivre un sys
tème honorable, à l’intérieur et à l’extérieur.

Pendant cette lotte mémorable qui se prépare et qui 
peut être moins longue qu’on pourrait le eraindre, la presse 
placée à l’avant-garde du progrès, exercera sur le pays son 
action réformatrice, avec d’autant plus d'influence qu’eile 
aura plus d’échos , et que la persécution qui est réservée à 
son dévouement, intéressera davantage à ta cause nationale 
qu’elle défendra.

Vivement harcelés , attaqués de toutes parts par une op
position compacte dont les rangs grossiront de jour en jour, 
la cour et le ministère résisteront avec toute l’énergie de 
l'égoïsme désespéré. Ils ont risqué leur dernier enjeu, tandis 
que la nation ne saurait jamais perdre qu’une partie dpnt 
elle pourra bientôt prendre la revanche.

On nous menace de réactions odieuses, mais on ne nous 
fera pas reculer. Nous savons bien quelle est la conséquence 
définitive des coups d’état et des réactions.,La France ne l’i 
gnore pas non plus. Elle n’aurait pas à remonter bien haut 
dans son histoire pour trouver des exemples fameux.

Ainsi donc, si les circonstances sont critiques, elles ne 
sont pas désespérées. Si les hommes qui les on.t fait naître 
sont dangereux, ils ne sont pas invincibles, ils ne sont pas 
immuables. Il faut de toute nécessité que le système de 
concessions éternelles.et humiliantes à l’étranger fasse place 
à un régime digne et ferme. La cour qui soutient l’an con
tre la nation qui veut l’autre, doit inévitablement succom
ber devant les manifestations légales de l’opinion publique, 
à moins que sa résistance violente et absolue aux sentiments 
généreux des masses ne soit arrêtée par i’explosion de 
l’indignation générale qu’elle aura elle-même soulevée.

Nous voulons le progrès.pacifique. Nous n’appelons pas 
les révolutions à l’aide de notre cause. Nous savons assez 
ce qu’elles coûtent et ce qu’elles deviennent. C’est pourquoi 
nous,en signalons les causes.Que les bons citoyens se réunis
sent contredes casse-cous politiques, et forment une sainte- 
alliance nationale, toujours debout, toujours ferme, tou
jours active, jusqu’à ce qu’elle renverse les promoteurs de 
révolutions et les séides de l’étranger.

- — 1 —

B L IA IIT IA ' P O U T M H  E .

j La cour a tellement joué, trah i, compromis et vilipendé 
les ministres déchus, depuis qu’ils sont tombés devant des 
exigences trop absolues, qu’elle les a réduits , pour se dé
fendre, à faire des révélations importantes contre les divi
nités qu’ils semblaient adorer naguères avec idolâtrie. Au
jourd’hui1 ces apôtres des faux-dieux, jetant au loin leur 
masque et leur encensoir, exposent sans respect aux regards 
irrévérencieux du vulgaire tous les mystères et les infirmi
tés du sanctuaire. M. Thiers etM. delîémusat ont expliqué 
dans leurs bureaux respectifs une partie des choses secrètes 
qui se passaient en haut lieu, il n’y a pas longtemps, à l’oe- 
casion de la politique extérieure. Quoiqu’ils n’aient pas dit 
tout ce qu’ils savent, ils en ont dit assez pour que le public 
fasse son profit de leurs révélations.

Ainsi, il paraîtrait que la cour, après avoir prêché hypo
critement la guerre, n’a pas permis au ministère du pre
mier mars de faire des démonstrations belliqueuses en fa
veur du vice-roi d’Egypte et que le ministère avait donné 
sa démission dès le 2 octobre, parce qu’on voulait l’empê
cher sinon d’arrêter l’exécution de la convention de Londres, 
au moins deprolester contre lç brigandage dés alliés. Nous 
n’avons pas besoin, quant à présent, d’examiner le système 
que M. Thiers prétendait appliquer. Attendonsla discussion 
publique. Mais nous ferons remarquer que l’organe offi
ciel de la cour ne contredit nullement les révélations de M. 
Thiers. Le Journal des Débats se contente d’en combattre 
le principe. Il accuse l’ex-ministre « d’avoir ouvert à 
» deux battants, la porte du conseil. Pour s’excuser 
» de n’avoir rien fait en Syrie ,ila  montré, dit le journal 
» précité, la volonté de la couronne en opposition avec 
» celle du ministère : il a déchiré l’unité du pouvoir en 
» mettant le public dans la confidence de discussions qui
» précèdent nécessairement les résolutions importantes. De 
» cette façon, il n’y aurait plus à demander compte au 
» ministère du premier niais de tout ce qui s’est passé 
» depuis le 8 octobre ; les ministres signaient pour la forme, 
» par dévouement, mais ne répondaient de Fien. _

Les explications de M. de Rémusa! et de M. Thiers n’ont

pas seulement signalé.les obstacles que le dernier cabinet a. 
rencontrés.à la cour , elles. 0<jl fait ressortir.encore ce que 
l’on n’avait. cessé d’affirmer, que la France, ?’étajt engagée 
vis-à-vis du vice-roi d’Egypte. Il est évident, que Moha^n- 
med-Aly aurait pu imposer ses conditions à la Porte, si 
notre gouvernement ri’àvâit arrêté plusieur fois la marche 
de son armée victorieuse dans l’Asie Mineure. Le 12 ma i, 
pour sa part, envoya- dans ce b u t, après la bataille de Né- 
zib , un émissaire à Ibrahim-Pacha. Comment le maréchal 
S oalt, qni était alors président dn conseil, osera-t-il main
tenant soutenir une politique contraire à celle qu’jl g. 
suivie ? Abandonner, déloyalenjént Mohammed Aly , au
près. l’avoir pris moralement soüs s,a protection, sera 
pour le gouvernement français une tache honteuse, qui 
répugne au caractère national, et. que l’intérêt de l’a-venir 
devrai! prévenir , si de telles considérations pouvaient em
pêcher nos hommes d’état de saper toutes nos alliances 
futures par leur mauvaise foi.

Quoiqu’il en soit, on le sait déjà , la chambre s’associe à 
la politique du 29 octobre. Les explication données n’ont 
pas,empêché nos députés de nommer commissaires de l’a
dresse , les amis du cabinet. Devons-nous espérer mieux 
du. résultat de la discussion ? Nous en doutons,

En attendant, voici déjà que le gouvernement anglais 
s’enhardit de la faiblesse de nptre ministère. Plus nous re
culerons et plus il avancera. Cela est. tout simple. On assure 
que lord Palmqrston a fait remettre à M- Guizot une note 
qui insinue, que si Mohammed-Aly continue à garder la 
flotte ottomane et à soutenir ses droits en Syrie, le cabinet 
britannique n’aura pas l’intention de recommander à la 
Porte de révoquer la sentence de déchéance.

Les nouvelles d’Orient sont toujours contradictoires. On 
semble cependant affirmer positivement que Saint Jean,- 
d’Acre n’a pas été attaqué. La position du vice-roi est 
loin d’être actuellement aussi désespérée que vfeulent le faire 
croire certaines correspondances anglaises. Ibrahim-Pacha 
a peut-être raison delaisscroccuper tous lespointspeu impor
tants de la côte dé la Syrie qu’il ne saurait défendre. De cette 
manière les forces des coalisés se disséminent et s’affaiblissent. 
Quand le mauvais temps aura éloigné les vaisseaux des 
alliés ilsera facile aux troupes égyptiennes de les accabler. 
Tant que l’insurrection n’aura pas eu en Syrie d’impor
tants succès,la position dTbrabiin-Pacha n’aura pas changé. 
Il ne pourra être vaincu qu’après une bataille rangée , et 
pour lui livrer bataille, il faudrait que les alliés pussent 
lui opposer une armée égalé à la sienne. Quant à l’Egypte, 
elle peut résister facilement. Il est à croire que, dans les 
circonstances actuelles, la ténacité du vice-roi pourra ga
gner un temps précieux,

Conseil m u n icipal de Mevers.
Séance du 12 novembre.

M. le Maire préside.
Sont absents sans excuse MM, deMontcorps, de Raffin 

et Gillot.
Ont fait parvenir des excuses d’absence, MM. Comoy, 

Girerd, Hugon, de l’Etang, Robin et Thomas.
Le conseil était convoqué pour prendre conaaissancê 

d’une opposition formée par les entrepreneurs dn pavage, à 
l’adjudication sur folle enchère de leur entreprise, fixée au 
15 courant; après la lecture de l’opposition et l’exposé des 
faits présentés par M. le maire, le conseil décide que pro
visoirement, il sera sursis à cette adjudication , et ensuite il 
nomme quatre commissaires, MMv Lemoine, G irerd, 
Lenohle et Hugon , pour examiner si les motifs donnés par 
les entrepreneurs du pavage, à l’appui de leur opposition, ont 
quelque fondement, et si l’on doit s’arrêter à celte oppo
sition et consentir à une transaction, ou passer outre, en 
en demandant la main levée.

Le conseil entend ensuite M. David, rapporteur de la 
commission chargée d’examiner la réclamation d,u sieur 
Saint-Eloy, propriétaire de bains, et décide conformément 
aux conclusions du rapport, que la somme payée par 1» 
sieur Saint-Efoy pour concession d’eau de Loire sera r^_ 
duite de 110 fr. à 65 fr.

Elections de là  garde nation ale.

Compagnie spéciale de Grenadiers.

MM. Jacquinot fils, capitaine, réélu. — Cassard père, 
lieut. réélu. — Lbéritier, sons-dieu t. réélu.

1er Bataillon, 3' compagnie.
MM. Raleau, capitaine en premier, réélu. *—JBourdeaux, 

capitaine en second, nouveau. — Loiseau, lient, en premier 
rçélu- — Lemaître, lieut. en second, nouveau, — Krièger,



sous-lieut. en premier, nouveau. — Gqrjon, sous-lieut. 
en second, nouveau.

Quatrième compagnie.
MM. Rigondet, capitaine en premier, réélu. — Wagnien 

capitaine en second, nouveau. — Bonnot, lieut. en premier, 
réélu. — Pétout, lieut. en second, réélu. — Bernay, sous- 
lieut. en premier, nouveau. — Edme, sous-lieut. en second, 
réélu.

2“” Bataillon, 3e compagnie
MM. Manuel, capitaine en premier, réélu. — Lestang, 

capitaine en second, nouveau. — Martignon, lieut. en pre
mier, nouveau. — Denéboudeaîné, lieut. en second,nouv. 
— Breton-Lyons, sous-lieut. en premier, réélu.— Leleb- 
vre, Louis, sous-lieut. en second, nouveau.

Quatrième compagnie.
MM. De Montcorps, capitaine en premier, réélu.— 

Pillet, capitaine en second, nouveau. — Henriot, lieut. en 
premier, réélu. — Cary, lieut. en second, réélu. — Martin, 
sous-lieut. en premier, nouveau; — Morin, sous-lieut, en 
second, nouveau.

Subdivision de cavalerie.
Personne ne s’est présenté.

Jeudi dernier a eu lieu l’élection du membre du conseil 
municipal en remplacement de M. W agnien, démission
naire. Trois candidats étaient sur les rangs, c’étaient MM 
Rigondet, Renaudin et Jules Lefebvre. An premier tour de 
scrutin sur quatre-vingt-trois votants : M. Rigondet a 
obtenu 40 voix, M. Renaudin 21 voix, et M. Jules Lefebvre 
i8voix, 4 perdues. Au 2e tour de scrutin, M Rigondet 
ayant Obtenu 50 voix , sur le môme nombre de votants, a 
été proclamé conseiller municipal, ses concurrents ont 
obtenu : M. Renaudin 20 voix, et M. Lefebvre 7. Trois 
voix ont été perdues.

Les électeurs du canton de Neverssont convoqués pour 
dimanche 15 novembre, à huit heures du matin , dans les 
salles d’audience delà justice de paix et du tribunal de com
merce , à l’effet de nommer un membre du conseil d’ar
rondissement en remplacement de M. Wagnien. Toutes 
les nuancés de l’opinion progressive ont résolu de porter M. 
de Vertpré. C’est une marque de confiance bien due au 
patriotisme et au dévouement de cet excellent citoyen.

Cour »a*Assises de la  Nièvre.

La session du 4 ' trimestre de la cour d’assises de la 
Nièvre, s’ouvrira le lundi 23 de ce mois, sous la prési
dence de M. le conseiller Rapin. Voici la liste des affaires 
qui seront portées à cette session et l’ordre dans lequel 
elles se présenteront :

1° Lundi, 23 novembre, Claude Joly ; vols qualifiés.— 
M. Tuvquet, substitut.

2° Mardi, Catherine Beaudin; incendie — M. Merland, 
procureur du roi.

3° Id. Béraud , dit Lerouge et Loiseau ; vol qualifié. — 
M . Turquet.

4° Mercredi, Prunier; assassinat.— M. Blanche, substitut.
5° Id. Meunier; vol qualifié. — M. Merland.

Liste du jury.
MM.Charpentier, docteur en médecine, à Prémery; Por

cher on , ex-maire, à Pouilly; Ladrey, maître de forges et 
maire, à La Fermeté ; Michot, propriétaire , à Lurcy-le- 
Bourg; Ferrier, cultivateur , à Poiseux; Augelier , mar
chand de bois, à Saint-Germain Chassenay ; Roi lin Guit- 
ton , négociant, à Clamecy ; Boulet, aubergiste, à Cosne ; 
Rousseau Saint-Léger, marchand de bois, à Clamecy; 
Bouchot Phinchant fils, adjoint municipal, à Decize ; Gui- 
blain , marchand de bois , à Arquian ; Cougny , marbrier, 
à Nevers; Billeton , maire à Donzy ; Guérin, percepteur, 
à Corvol-l’Orgueilleux ; Ponceau , fermier, à Saint Jean ; 
De Courvol, capitaine de cuirassiers retraité , à Saint-Mau
rice ; Billette , notaire , à Donzy ; Benoist Sauvageot, per
cepteur, à Corbigriy ; Amiot, maire, à Lâché Assars ; 
Marquet Claude, à La Fermeté; Bourdiaux, ancien maire, 
à Saint-Firmin ; Leveillé, cultivateur, à Chazeuil; Caf- 
fort, chef d’escadron d’artiilerie, sous-nspecteur des for
ges du Cher et de la Nièvre, à Nevers ; Thirault, maire , 
à Isenay ; Dubois, propriétaire, àLucenay ; Alvizet deMai- 
zières( le baron ), propriétaire à Urzy ; Fournier d’Arthel 
( le vicomte ), propriétaire à Arthel ; Schmid , propriétaire 
à Sougy; DeChabannes (le comte ) , propriétaire à Saint- 
Hilaire ; Lemoine, marchand de vin à Château-Ch inon ; 
Lebœuf, licencié en droit, à Cosne; Gondier Vernizy, 
propriétaire à Champvert ; Audebal, maire àG uipy; 
Vaudet, propriétaire à La Charité ; Cleret, notaire à Beau- 
mont-la-Ferrière ; Auger , lieutenant-colonel, à La Cha
rité ;

JUBÉS SUPPLÉMENTAIRES.

MM. Desnoyers-Lyons , banquier à Nevers ; De Ca- 
vailhès dePrebens, propiiétaire, à Nevers; Lerasle, adjoint 
au maire, idem ; Riinbaul’, Henry, propriétaire à Ne vers.|

Un service a été célébré jeudi dernier, dans l’église de 
Fourchambault, pour l’anniversaire de la mort de M. 
Boigues. M. Jaubert qui avait quitté Paris, après l’élection 
de la commission de l’adresse, assistait à cette cérémonie 
funèbre. L’ancien ministre du cabinet du premier mars doit 
rester une huitaine de jours à son château de Givry et re
tournera à Paris pour la discussion de l’adresse, qu’il ne 
présume pas devoir commencer avant la fin de la semaine 
prochaine.

Les élections de la garde nationale de Fourchambault ont 
été cassées par décision du conseil de préfecture.

Le bruit répandu qu'un soldat de la garnison avait été 
renversé d’un coup de vent dans la Loire et s’y était noyé 
n’est pas fondé. Aucun militaire n’a péri de cette manière.

La troupe de M. Atrux a donné lundi dernier à la Charité 
une représentation des Prussiens en Lorraine. Tous les 
passages de cette pièce applicables aux circonstances 
actuelles , ont été accueillis par le public avec le plus vif 
enthousiasme. La Marseillaise a été chantée. A chaque 
strophe, le parterre et les loges ont répété avec énergie le 
refrain : Aux armes citoyens ! Cette soirée a été une fête 
nationale dont La Charité gardera le souvenir.

TliôàSrtî de Nevers.
Spectacle du jour.

Jeanne de Naples et la Folle de l'île de Capri, grand drame 
nouveau, en cinq actes. La famille du fumiste , comédie- 
vaudeville en deux actes. Toby le sorcier, vaudeville en un 
acte.

TRAVAUX LÉGISLATIFS. 

C h a m b re  des D ëpiitës-

Rêunion dans les Bureaux.
La discussion qui a eu lieu mardi dernier dans les bureaux de ia 

chambre, avant la nomination des -commissaires de l’adresse, a été 
rapportée fort longuement dans les journaux de mercredi dernier. Elle 
a été généralement animée. Nous ne croyons pas devoir en donner un 
résumé complet qui serait moins intéressant d’ailleurs que la discus
sion publique. Cependant nous reproduirons les explications que quel
ques-uns des ministres déchus ont données dans les bureaux. Elles 
promettent de curieuses révélations et un débat très-animé devant la 
chambre :

Dans le 3* bureau, M. de Rémusat a fait observer que le gouverne
ment et la chambre étaient engagés dans la question d’Orient. 11 a 
rappelé la bataille de Nézib, ie crédit de dix millions et le rapport de 
la commission :

A cette époque tout le monde , sauf quelques opinions paradoxales 
généralement désavouées, reconnaissait que la question d’Orient of
frait à la France une occasion périlleuse, mais solennelle de mainte
nir ie rang qui lui appartient. La politique adoptée à celle époque 
était à la fois turque contre les Busses, égypiienne contre les Turcs ; 
on voulait affranchir l’empire ottoman du protectorat russe et faire 
ia part au Pacha. Telle est la politique qui obtint l’adhésion des deux 
Chambres et que le maréchal Soult proclama spontanément à la Cbam- 
re des Pairs.

On ne se dissimulait pas qu’il y avait dans cette politique de gra
ves dangers, notamment celui de compromettre l’alliance anglaise. 
Les deux ministères ont échoué dans la mission qu’ils s’étalent impo
sée de sauver la France de ce péril.

L'orateur s’attache à justifier la politique qu’il vient de retracer ; 
en protégeant un empire naissant, on aidait au développement d’une 
marine secondaire et on obéissait à des sympathies enfantées par 
d’anciennes relations entre la France et l’Egypte , qui appelait nos 
ingénieurs, nos militaires, nos médecins et nous empruntait en quel
que sorte notre civilisation.

Cette politique adoptée, c’était pour nous un devoir d’abord de sai
sir l’occasion de reprendrg notre haute influence en Europe , ensuite 
de protéger l’Egypte.

Le ministère du 1er mars ne s était pas , comme on l’a d it , retiré 
de la conférence ;ie  traité a été signé à l’insu de la France, parce que 
l’Angleterre était dominée par la pensée que la France, mécontente 
ou non, finirait par tout adopter.

Y a-t-il eu engagement envers le Pacha ? non pas un engagement 
formel. Mais quand nous l’avons arrêté à Nézib , quand nous lui 
avons donné des conseils de modération qu’il a suivis, il a dû pen
ser que notre appui ne lui manquerait pas, et que la France n’en 
ferait pas une nouvelle victime de sa protection.

Il n’y aura pas partage de territoire en Orient, mais il y aura 
partage d’influence. C’est toujours ainsi qu’on prélude au partage 
du territoire, et la France est exclue. On la réduit au rang de 
puissance de second ordre. Plutôt la guerre contre tous que cette 
honte !

Le ministère du 1er mars n’a pas vu dans la signature du traité 
une cause de guerre immédiate ; l’exécution pouvait amener des 
chances de division entre les alliés, des chances de résistance en Syrie. 
Fallait-il envoyer la flotte française à Alexandrie ? Nous pouvions 
l’emporter sur la flotte anglaise : mais alors c’était la guerre immé
diate avec l’Angleterre.

Dans celte situation , le ministère a poussé en trois mois les 
armements aussi loin que le lui permettait la légalité ; on aurait 
eu en décembre 483,000 hommes armés et équipés ; on ne pou
vait faire alors davantage. On devait agir ainsi, la guerre étant 
possible ; msis arrêter là les armements , en présence de cette 
possibilité , ce serait assumer la plus terrible des responsabili
tés.

On a parlé des imprudences du langage des journaux qui met
taient les esprits en mouvement ; mais annoncer à l’avance qu’on 
espère ; qu’on désiré la paix , c’cst une autre imprudence, c’est dire 
qu’on est prêt à subir la paix à tout prix. Si l’on a le triste cou
rage de pratiquer cette politique, qu’on ait donc celui de l’a-, 
vouer ; il ne faut pas tromper le pays. Vous êtes plus prés de la 
guerre que vous ne le pensez ; la dépossession de l'Egypte est dans 
le traité, si le Pacha succombe , que ferez-vous ? Vous ne serez pas 
prêts,

M. de Rémusat a terminé en justifiant la note du 8 octobre , qui 
avait posé le cas de guerre dans la question de la perte de l’Egypte ; 
c’est pour ce cas qu’il fallait armer.

Dans le 5e bureau, M. Thiers est entré dans les explications sui
vantes : , .„. .

Je suis entré au cabinetdu Dr mars avec un très vif regret dê’tre 
appelé à gérer les affaires dans la destination qui m’était léguée. Au 
dedans, la majorité était brisée; au dehors, une question très grave 
venait d’être soulevée, et de nombreuses dépêches que j’ai écrites, 
prouveront que, dès le premier jour, j'augurais mal de la conclusion 
de l’affaire d’Orient. Cependant, j ’ai dû accepter le pouvoir, et je dois 
faire connaître en peu de mots quel était l’état de la question d’O
rient , quand je suis arrivé anx affaires. J’espère ne rien dire qui puisse 
blesser mes prédécesseurs ; mais on doit comprendre que je ne veux, 
dans cette affaire, accepter que ma part de responsabilité.

Toute union de vue entre la France et l’Angleterre avait cessé; l’An
gleterre se trouvait complètement unie à la Russie, à l’Autriche et à 
la Prusse dans la question d’Orient ; la France se trouvait seule de son 
avis contre les quatre autres puissances ; elle avait demandé de ta ma
nière la plus formelle et la plus positive l’Egypte héréditaire et la 
Syrie héréditaire; elle avait même annoncé qu’ellese séparerait comp
lètement de ('Angleterre et des autres puissances plutôt que’.de céder sur 
ce point ; je n’entends pasdirepar là qu’elle ait pris Rengagement 
irrévocale, mais , enfin, lorsque je suis entré aux affaires, j’ai trouvé 
la France seule contre ces quatre puissances de l’Europe, et soutenant 
un dire qu’aucune d'elles ne voulait admettre; la seule conduite qui 
m’ait semblé devoir ère tenue dans cette situation, c’est de gagner 
du temps pour que l’amour-propre engagé des négociateurs pût se 
dégager.

M. Guizot était ambassadeu r à Londres ; je ne crois pas qu’il puisse 
se plaindre des instructions que je lui ai données ; en tout cas, j ’at
tendrai la discussion publique; mais je dirai que ses efforts et les 
miens ont tendu à empêcher la fatale résolution du 15 juillet ; nous y 
avons échoué, parce que le parti de l’Angleterre était irrévocablement 
pris. Lord Palmerston avait toujours considéré cumme funeste la puis
sance du vice-roi; et il a toujours déclaré, à toutes les époques, que 
la seule bonne politique était de la réduire à l’Egypte. Les trois puis
sances du continent s’étant offertes à se joindre à lui dès qu’elles ver
raient la France et l’Angleterre divisées, il se trouvait assez fort pour 
ne faire aucun sacrifice à la France- Il est bien vrai que comme l’ont 
dit certaines personnes qui avaient pris ce renseignement à je ne sais 
quelle source, il est bien vrai que les ministres de Prusse et d’Autriche 
avaient insinué à M. Guizot que peut-être on amènerait lord Pal- 
merslon à céder au vice-roi la Syrie viagère ; ils avaient dit qu’ils fe
raient leurs efforts pour amener à ce résultat le ministre anglais; mais 
ils n’y ont jamais réussi, car jamais cette proposition, qu’on nous 
avait fait espérer, ne nous a été faite.

En tous cas, j’avais recommandé à M. Guizot de ne la point re
pousser, de l’accepter ad referendum , et je cherchais à disposer le 
vice-roi à l’accepter, quand le traitédu 15 juilleta été signé. Ce traité 
a été caché à la France; il est bien vrai que M. Guizot savait que quel
que chose de considérable se préparait dans le cabinet anglais, qu’il 
en était averti et qu’il en avait , averti son gouvernement, mais on lui 
en a fait un mysière, et on ne l’a averti de la signature du traité que 
quand cette signature a été donnée.

J’ai considéré cela non comme un outrage pour la France, mais 
comme un très-mauvais procédé et comme un abandon de son al
liance, qu’elle avait droit de trouver blessant. Cependant, ce mauvais 
procédé n’était pas de telle nature qu’il pût provoquer la guerre. Voici 
le motif qui, pour moi, a décidé toute ma conduite : Quatre puissances 
venaient de faire une coalition, non pas comme les puissances qui 
s’étaient unies en 92 pour passer le Rhin au printemps, mais pour 
diminuer l’influence de la France dans la plus grande question qui se 
soit présentée depuis longtemps

Dans une question où la France avait un intérêt plus grand que la 
plupart des puissances qui auraient entrepris de la résoudre, elle ne 
pouvait pas accepter qu’on la mit en dehors de cette question. J ’ai donc 
cru que la France devait se mettre en mesure d’obtenir une modifica
tion dans les résolutions prises à Londres ; je n’aurais pas demandé 
une concession qui fût pour les quatre puissances une humiliation, 
car il ne faut pas vouloir humilier les autres en ne voulant pas l’étre 
soi-même; mais il fallait une concession quelconque pour que l’hon
neur et l’influence de la France fussent sauvés; elle le devait d’ailleurs 
par loyauté au vice-roi, car si elle ne s’était pas mêlée de ses affaires 
au début de ces négociations, il aurait infailliblement soumis la Porte, 
et obtenu d’elle ce qu’il aurait voulu.

Tel a été le motif des armements. Certes, dans ma pensée, ilsn’avaient 
pas pour but d’empêcher qu’on passât le Rhin, car personne en Eu
rope n’aurait été assez hardi pour le faire spontanément; mais ils 
avaient pour but de mettre la France en mesure de négocier efficace
ment.

Mais pour que ces armements eussent cette conséquence, il fallait 
qu’ils fussent sérieux; un demi armement ne pouvait être qu’une 
mesure vaine, dispendieuse , compromettante et peu honorable: 
c’était une pure jactance. Il ne pouvait y avoir d’efficace qu’un arme
ment complet, qui seul ferait comprendre à l’Europe que si on ne 
voulait pas négocier sur une base équitable et modérée, la guerre 
pourrait s’en suivre.

Sans doute, dans cette politique, la guerre était possible, seule
ment possible et point certaine ; mais vouloir à la fois obtenir un ré
sultat conforme à notre honneur et conserver la certitude de la paix 
est une chose impossible; vouloir agir sur le monde, surtout quand 
on est un contre quatre, et vouloir en même temps conserver la certi
tude de la paix, c’est là une contradiction indigne d’hommes politiques : 
il ne fallait pas s'engager dans la question d’Orient; mais en s’y en
gageant comme on i’a fait, il fallait en sortir autrement qu’à sa honte.

Mes collègues et moi nous avons résolu l’armement de la France. 
La France n’était pas prête. Elle ne pouvait l’être tout à fait qu’au 
printemps. Jusque-la, je voulais gagner du temps, et j’étais décidé 
à ne faire aucun acte téméraire tant que les préparatifs ne sembleraient 

. pas avancés. Je souhaitais que le pacha d’Egypte se renfermât dans 
. une défensive vigoureuse, et si cettedéfensive lui réussissait même à, 

moitié, la France, s’offraht comme médiatrice armée, avait chance 
d’obtenir une concession; quelque modérée qu’elle fût, pourvu qu’il fût 
constaté qu’elle était due a la France, l’honneur de celle-ci m’aurait 
semblé sauvé.

Lorsque le bombardement de Beyrouth a eu lieu, cet évènement, 
qu’il était facile de prévoir, ne nous a nullement surpris, et n’a chan
gé aucune de nos déterminations; mais il a prouvé encore d’avantage 
qu’il importait de se hâter : alors j ’ai demandé à la couronne trois 
choses: 1° de compléter l’armement ; 2° de convoquer les chambres a 
bref délai, pour leur demander le complètement de l’armement ; 3° 
l’envoi de la flotte à Alexandrie, pour couvrir cette importante place 
et soutenir le moral des Egyptiens.

Ces propositions ont été repoussées. Mes collègues et moi avons 
donné notre démission. Le duc de Broglie a été appelé; une transac
tion est intervenue ; il a été convenu que les cahinbres seraient convo
quées le 28 octobre, c'est-à-dire à vingt jours de date ;"que, dans l’in
tervalle , on concentrerait la flotte sous le commandement des 
amiraux Lalande et Duperré; que les préparatifs commencés conti
nueraient , et que , quant aux mesures qui devaient les compléter, on 
prendrait un parti définitif au moment de la rédaction du discours de 
la couronne. Ce jour-là a été convenue la note du 8 octobre, qui avait 
pour but de répondre à l’acte de déchéance du pacha , mais dans lequel 
on a été loin d’abandonner la Syrie. Quand on eh connaîtra le texte 
authentique , on ne pourra conserver aucun doute à cet égard.

Il a été convenu encore que le moment de la rédaction du discours 
de la couronne élant venu, si la couronne accordait les propositions 
du cabinet, le cabinait resterait aux affaires, sinon il se retirerait; 
mais que les membres des deux chambres étant alors réunis, la com
position du cabinet ne présenterait pas les mêmes difficultés. Cepen
dant les démissions étaient données, mais on est convenu d’en garder 
le secret.

Le moment de rédiger le discours de la couronne est venu; le cabi
net a renouvelé ses propositions, dont la principale était l’achèvement 
de l’armement général ; la proposition dn cabinet n’ayant pas été ad
mise , les démissions ont été renouvelées et irrévocablement données. 
Ce n’es: pas une phrase seule du discours de la couronne, c’est sur 
l’ensemble du plan dont il était l’expression que la discussion a éclaté. 
Le cabinet ne voulait ni la paix à tout prix , ni la guerre à tout prix ; 
mais il voulait, appuyé sur un armement sérieux , et surtout complet, 
négocier pour le vice-roi des conditions qui pourraient être plus ou 
moins avantageuses, suivantque la fortune lui aurait été plus ou moins 
favorable.

Tels ont été les motifs de la retraite du cabinet; il ne se plaint 
point, il n’attaque point ses successeurs, il se borne à celte simple re
marque : c’est que les armements de la France n’étant pas complétés 
et l’intention de ne s’exposer à la guerre dans aucun cas étant devenuo 
manifeste, il n’est plus possible de négocier d’une manière efficace.

M. de Ressigeaca pris la parole pour déclarer qu’à son avis l’hon
neur de la France n’était pas engagé, et il s’est appuyé sur la note du 
8 octobre, par laquelle, a-t-il dit, M. Thiers aurait abandonné la 
Syrie.

M. Thiers a protesté avec une grande vivacité contre le sens attribué 
à la note du 8 octobre. Celte note, a-t-il d it, fruit d'une question de 
cabinet, a été longuement discutée, et j’en connais le sens parfaite
ment ; elle était une réponse à l’acte de déchéance prononcé par la 
Porte contre le vice-roi ; elle était une protestation faite dans la me
nace d’un cas de guerre contre l’idée qu'on aurait pu avoir de détruire 
absolument l’existence du vice-roi.

Quant à la Question des limites, elle la réservait soigneusement, car 
elle disait expressément que le sort delà guerre actuellement engagé 
pourrait faire varier la limite territoriale qui, en Syrie > séparerait 
les étals du sultan et du vice-roi ; mais que, quant à l’existence même 
du vice-roi, ce serait un cas de guerre que d’y porter atteinte; et 
cette note contenait tellement une résolution considérable et grave, 
qu’elle est devenue elle-même une question de cabinet.
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Si, du reste, comme on osé le p ré te^^/efSàvait’contenu l'abandon 
de la' Syrie, elle aurait contenu la somtjonâffiméâTale et complète de 
l’affaire d’Orient. Or, si la France avait deélawfflu’eHe abandonnait 
la Syrie, la paix était signée à rinstant'ftênae, puisqu’on accédait 
au traité du 15 juillet et à ses conséquences. La preuve qu'elle ne 
contenait pas l’abandon de la Syrie, c’est que le dissentiment subsis- 
tailencore tout entier et subsiste encore aujourd’hui.

Je m’abstiens de juger mes successeurs et ce qu’il voudront faire , 
mais je ne veux pas qu’on se serve d’un acte de mon administration 
pour couvrir ce qu’on voudrait faire après moi.

FAITS DIVERS.
— On nous écrit de Toulon, le 5 novembre :
« Nous avons reçu aujourd’hui des nouvelles de Sainte-Hélène 

jusqu’au 21 septembre On n’avait pas encore vu, à cette époque, la 
frégate la Belle-Poule, commandée par Bl. le prince de Joinville, ni 
la corvette la Favorite, sa conserve. Ces nouvelles nous ont été ap
portées par la frégate la Junon, venant de Bourbon avec 250 militaires 
de l’infanterie de marine. Ce bâtiment a relâché à Sainte-Hélène et
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moisson que puissent faire des bâtiments en expédition Nous avons 
appris aussi par la Junon, que le gouverneur de Sainte-Héléne avait 
fait ses dispositions pour recevoir dignement M. le prince de Joinville, 
et pour lui livrer les restes mortels de l’empereur Napoléon ; mais il est 
à craindre qu’à l’arrivée de lai! Belle-Poule on ne connaisse déjà la 
scission qui a éclaté entre la France et l’Angleterre, et qu'il n’y ait un 
peu de refroidissement dans les intentions bienveillantes des autorités 
de l’ile.
—On lit dans une lettre d’Alger, le 27 octobre, écrite au Toulonnais :

« Au commencement de la semaine dernière, il n’était bruit dans la 
ville que de la mort d’Abd-el-Kader et beaucoup d’indigènes le 
croient encore aujourd’ui. Lêgouverneur fit arrêter le premier Arabe 
qui en apporta la nouvelle. On sait maintenant qu’elle a été l’effet 
d’une méprise et voici comment : l’émir se trouvant campé dans un 
lieu dont le uom arabe veut dire et se traduit en français par le mot 
étranglé, on a dit d’abord Abd-cl-Kader est à Etranglé; puis, suppri
mant l’a, on a répété Abd-el-Kader est étranglé ; mais on sait positi
vement qu’il n’en est rien ; un chef arabe, fait prisonnier, qu’on a ame
né vendredi dernier devant le gouverneur, ayant donné cette expli
cation et ajouté insolemment, assure-t-on : « Non seulement il n’est 
pas mort, mais il t’attend au col de Teniah. »

— La presse est maintenant bien avertie des projets de réaction du 
ministère. Voici ce que M. Martin {du Nord) écrit dans une circulaire 
adressée aux procureurs-généraux près les cours royales :

« Les mauvaises passions s’agitent de nouveau. De coupables provo
cations, de lâches assassinats, un attentat parricide contre la vie du 
roi, ne l’attestent que trop ; il nous appartient à nous, gardiens des 
lois, de prévenir le crime, en ne souffrant pas qu’il reste impuni.

«Les lois doivent être exécutées avec modération et prudence, mais 
avec fermeté.

« Ces manifestations bruyantes, qui se couvrent mensongèrement 
du nom d’élans patriotiques , et qui récèlent trop souvent des pensées 
de révolte et de sédition, doivent être attentivement surveillées par 
vous, et poursuivies lorsqu’elles sont de nature à tomber sous le coup 
de la loi.

« Je suis certain, M. le procureur-général, que vous saurez respec
ter et défendre, s’il en était besoin, tous les droits de la presse, vous 
saurez également la contenir dans les limites légales qu’elle ne doit 
pas dépasser Ce n’est pas dans des moments ou les esprits s’exaltent, 
où les sentiments nobles et uénéreux peuvent être facilement égarés , 
qu’il serait permis de fermer les yeux ou d’attendre devant des provo
cations évidentes au crime , devant des outrages manifestes au roi et 
aux lois du royaume. »

Les journaux de Bordeaux annoncent l’exécution d’Eliciabide.
— On mande d’Alexandrie, 19 octobre :
Le gouvernement a reçu hier au soir une dépêche télégraphique du 

Caire, qui annonce que lesiége de Saint-Jcan-d’Acre est commencé ; 
nous avons appris également que l'émir Béchir a suivi l’exemple de 
son second fils. et qu’il s’est rendu aux alliés delà  Porte, qui l’ont 
reçu avec les plus grands honneurs Le vice-roi explique cette défec
tion, en disant que l’émir avait commis, à son profil exclusif, presque 
toutes les exactions dont la montagne se plaint ; que par suite le mé
contentement était si général contre lui, qu’il ne lui est resté que cette 
voie de salut.

— On lit dans le Lloyd nantais du 5 octobre :
» D’après les nouvelles que la corvette la Cornaline entrée à Brest 

le 2 de ce mois, vient do nous apporter de la Belle-Poule, l’arrivée 
des cendres de l’Empereur ne serait pas aussi prochaine qu’on le sup
posait. La Cornaline, avant qu’on sût son nom, a reçu à Sainte-Hélène 
une partie des honneurs destinés à la Belle-Poule , ce qui probable
ment est la source des bruits vagues qui ont fait .croire qu’elle y était 
arrivée. Au départ de la Cornaline, elle n’y avait pas encore paru; et’, 
s’il fautajouter foi au rapport d’un bâtiment danois qui a communiqué 
avec celte corvette à la hauteur des tçores. elle n’était pas près d’y pa
raître. Il a fait savoir que la Belle-Poule et la Favorite avaient essuyé 
une épouvantable tempête, que laFavorite avait perdu tous ses mâts,

ct que l’expédition avait été obligée de relâcher à Rahia pour y réparer 
ses avaries.

» La Sémillante, capitaine Bertho, qui est entrée en Loire le 4 no
vembre, a quitté Sainte-Hélène le 8 septembre , et à cette époque la 
Belle-Poule n’y avait pas encore paru.

» D’un autre côté, on a reçu à Londres des nouvelles de Sainte- 
Héléne, du 19 septembre. La frégate Junon y était arrivée de Bour
bon le U , la Zélée et l’Astrolabe en étaient partis le 9 ; mais pointde 
nouvelles de la Btlle-Poule.

» Ainsi tout paraît confirmer la relâche, de cette frégate à Bahia. »
— Une très-nombreuse réunion des habitants de Leeds en Angle

terre a eu lieu le 7 novembre. Près de 8000 personnes y assistaient. 
Un discours remarquable y a été prononcé par sir ML Molesworlh, et 
écoulé avec le plus profond recueillement, malgré une pluie baltanle. 
L’orateur s’est attaché à faire ressortir les calamités d’une guerre 
entre la France et l’Angleterre ; et il a énergiquement blâmé la politi
que anti-civilisatrice de lord Palmerston. Ensuile, il a été proposé et 
adopté à l’unanimité, une adresse au peuple français. En nous témoi
gnant les sentiments de cordialité qui les animent pour nous, les An
glais nous invitent à unir nos efforts aux leurs pour maintenir la paix 
et l’alliance entre les deux nations.

Si les peuples pouvaient s’entendre, le langage véritablement digne 
et ferme que contient celle adresse, ne serait point inutile; des deux 
côtés Anglais et Français sympathiseraient noblement et ne feraient 
point une guerre désastreuse. La justice et la raison présidéraient à 
leurs relations. Mais le gouvernement britannique dirige la politique 
de l’Angleterre' eh dépit de l’Angleterre, comme noire gouvernement 
dirige la politique de la France, en dépit de la France. Tant que les 
choses seronldans le même état, les évènements. poursuivront donc 
leur cours. La paix ne saurait s’établir et se maintenir qu’entre peu
ples libres. Les gouvernements aristocratiques au contraire créeront 
toujours la guerre.

— On lit dans une lettre écrite de Syrie par un neveu de M. Arago. 
aide-de camp de Soliman-Pacha.

» Les Anglais ont canonné Seïda sans but, sans motif, pour donner, 
ont-ils dit , un échantillon de ce que peuvent faire leurs batteries. On 
comprend à peine une pareille conduite de la part d’une nation civili
sée. Ils tirent quelquefois sur des femmes, des malades qui passent 
isolés le long de la côte. Mon coeur en est navré.

— Un journal annonce que M. Malhieu de la Redorte a envoyé sa 
démission d’ambassadeur d’Espagne, et que le S, il faisait ses prépa
ies de départ de Madrid pour revenir à Paris,

—On écri t le 6 novembre de Toulon au Censeur de Lyon :
Il est vrai que le Météore, a porté à l’amiral Hugon l'ordre de 

rentrer à Toulon immédiatement. Lorsque le Phaéton a quitté Athè
nes, toute l'escadre' française était en route pour revenir.

— On mande de Toulon :
» La dépêche télégraphique qui annonçait la formation du nouveau 

ministère avait été affichée à la sous-préfecture, mais le soir même 
elle n’y était plus. »

— La chambre des mises en accusa lion a ordonné hier le renvoi de
vant la cour d’assises, pour le 23, de M. Lamennais et de M. Pagnerre, 
éditeur, à raison do la brochure de M. Lamennais. A l’égard de 
l’imprimeur, la cour a déclaré qu’il n’y avait lieu à suivre.

— On lit dans le Capitole. ■
— S’il fallait en croire certains, bruits de cour, le maréchal Soult 

serait dès à présent en dissentiment patent avec la pensée immuable. 
A force d’entendre parler de la paix à ioat prix, le maréchal a com
pris lout ce qu’on avait négligé de lui dire; dés lors , il avait voulu 
tout lire dans la correspondance de son département et de cel ui des 
affaires extérieures Vainement d’officieux commentateurs ont voulu 
rassurer sa haute renommée ; le maréchal-ministre s'est montré of
fensé, comme si on lui fesait monlrer le dos a l’ennemi. M Guizot a 
parlé des doutes qu’inspirait au dehors celte impulsion donnée à l’es
prit militaire, qui avait eut sous M- Thiers, de si funestes retentis
sements. Mais le maréchal, moins politique qu’on ne le voulait, a ré
pondu franchement qu’il avait appris sur l’histoire de Napoléon la 
confiance qu’on devait aux promesses de l’étranger, et n’ayant à re
procher àM. Thiers que de n’avoir pas assez fait, il devait déclarer 
qu’il maintiendrait la plupart de ses dispositions militaires. M. Teste 
a été dans cette lutte le second du maréchal M. Guizota crié à la dé
fection.Une partie des conservateurs se sont pressés autour du m aré
chal Soult, avecM. Jacqucminot en tête.

— Dépêche télégraphique. L'expédition sur Medeah a complè
tement réu si ; Abd-el Kader n’a pas osé s’opposer à notre marche, 
et nous n’avons pu avoir d’engagement sériéüx.

—Une razia a été exécutée le 22, avec le plus grand succès, sur la 
Iribu des Béni Yacojub ( province d’Oran ).

20hommes, femmes et enfans ont été pris, plus un marabout très 
vénéré ; 943 bœufs, 2,600 moutons ou chèvres , 60 chevaux de guerre 
3.4 chameaux. 40 mulets, 300 ânes, 90 selles complètes, des arm es, 
de l'argent, etc., sont tombés èn notre pouvoir.

UU .MKH.

La noie que lord Palmerston a adressée à M. Guizot, n’est autre 
chose qu’une réponse à la note de M. Thiers, du 8 octobre. Cette dé
pêche est daléedu 2 novembre. A cette époque, la nomination des mi- 
ntslres du 29 octobre, était connue à Londres. Cependant jle cabinet 
de St.-James est tout aussi dédaigneux et aussi allier que si le premier? 
mars était encore au pouvoir Ne doit-on pas tirer cette conséquence 
que le gouvernement britannique ne veut pas même traiter avec le 
ministère qu’il nous a imposé ? Les puissances ont résolu de conduire 
et de terminer la question d’Orienl, sans la France, malgré la France 
et contre la France. Aussi les démarches les plus humbles do notre 
gouvernement sont-elles repoussées. Dans sa note, où perce.une amère 
ironie contre la politique faible de la France, lord Palmerston refuse 
d'admettre, en principe, l’existence de la puissance égyptienne et le 
droit des puissances d’imposer au sultan la nomination ou le maintien 
de ses pachas.

— La bourse elle-même s’csl émue du ton de la dernière note de 
lord Palmerston ; elle commençait à comprendre que l’pn né conjurait 
pas le danger par la faiblesse, et la rente avait rapidement baissé de 
1 fr.; mais on a arrêté ce mouvement de hausse en annonçant que les 
affa res d’Orient étaient arrangées, et queMehemet-Ali acceptait les con
ditions faites par le traité du 15 juillet.

Tout ce que nous pouvons dire, c’est queles lettres d’Alexandrie du 28 
octobre portent en effet que l’Angleterre et fa Russie auraient renou
velé les offres au pacha; par quel intermédiaire, c’est ce.qu'on nous: 
lai-se ignorer; mais nous croyons peu probable, d’une part, que l’offre 
ait.été faite sérieusement ; de l'autre, que Mebêmol-Ali ait pu l’accepter.

La lettre du 2 novembre est d'ailleurs la meilleure réfutation de tous 
ces bruits. Dans l’état où en sont les choses, Mehemet-Ali ne conserve
ra en Syrie ct en Egypte que ce qu’il sera capable de défendre. La note 
à lord Granville doit faire tomber toute illusion à cet égard. Le Mor- 
ningChronicje nous l'avait dit: la protection de là France devait porter 
rnalhenr à Méhémet. (Commerce.)

— On lit dans le Standard :
« Nous apprenons que dans un conseil privé, tenu aujourd’hui à Wind

sor, le parlement sera encore prorogé de jeudi prochain au jeudi 10 dé
cembre . On croit que la proclamation sera publiée par la| Gazette de 
ce soir. »

—La commission de l’adresse s’et réunie hier à une heure chez M.Ie 
président de la chambre, président-né de celle commission. Celle pre
mière séance a été longue. M. de Rémusal l’a ouverte par des expli
cations développées sur la politique du cabinet du 1er mars.

Aujourd’hui la commission s’est encore réunie. Elle a reçu les com
munications de plusieurs Aiembres du cabinet actuel, et principale
ment de M. le ministre dès affaires étrangères. La commission ne s’est 
séparée qu’à une heure avancée.

Le choix d’un rapporteur n’est pas encore arrêté. (Courrier.)
— Nous tisons dans noire correspondance particulière.
Voici un fait très-grave et que nous articulons très- nettement contre 

M. Cunin-üridaine, en le mettant an défi de le démentir. Mardi dernier, 
le bureau dont M. Cunin-Gridaine fait partie, nommait un membre de 
la commission de l’adresse. La majorité élaii sans doute incertaine, car 
M. le ministre du commerce, s’approchant d’un fonctionnaire placé, par 
la nature de ses fonctions, sous sa dépend, rtee, lui dit en lui remettant 
un bulletin plié. « Voilà voire billet. » Il ne nous appartient pas de dire 
l’usage qui a été fait de ce billet, carsi nous disions que le fonctionnaire 
ainsi sommé de voter ministériellement, a mis la commission dans sa po
che et s'est contenté de voter selon sa conscience, nous l'exposerions à 
6uhir la disgrâce de sou supérieur. Il nous suffit, qu-mt à présent, d’ap
peler l’attention publique sur la conduite de M. Cunin-Gridaine. Le fait 
donc nous venons de parhr est à la connaissance de toute la chambre; 
depuis trois jours on s’en entretient partout, et nous espérons bien que 
le ministère qui s'est ainsi permis d’imposer un vote â un dépoté, sera 
prochainement mis en demeure de s’expliquer. Si 51. Cunin Gridaine 
niait le fait que nous lui reprochons, nous nommerions le député dont 
la conscience â été ainsi violentée, et nous fournirions à l'appui de notre 
assertion des faits qui convaincront le ministère de mensonge.

— On lit dans la Presse :
» M. le comte Molé ayant décliné les fonctions de rapporteur de 

l’adresse de la chambre des pairs, c’est à M. Barthe que la rédaction 
en a été confiée. Aujourd’hui à une heure les ministres se sont rendus 
dans le sein de la commission. »

Voici ce qu’on lit à ce sujetdans l’Univers :
» La commission delà chambre des pairs a nommé pour son rap

porteur 51. Barlhe. Le rapport ne sera discuté que lundi prochain.
» 51. Barthe a élé nommé rapporleur par un bureau, lequel, si 

nous sommes bien informés, a déclaré qu’il n’y avait rien  à dire sur 
le discours, ct qu’il fallait se borner à le répéter dans l’adresse.

» Avec des instructions si précises et'si importantes, il n'est pas 
étonnant que le noble rapporleur ait besoin de six jours pour rédiger 
son travail et le faire agréer à la commission dont il est l'organe, »

On lit dans la même feuille:
»M. Guizot a dit avant-hier que fairede nouveaux armements, 

c’était marcher droit à la guerre.
» Voici un fait à notre connaissance qui confirmerait cette assertion ; 

Dans les derniers jours du mois d’octobre, lord Palmerston a écrit à 
Paris que « si le gouvernement français faisait un seul pas de plus 
dans la voie des armements, l’Anglelerre armerait aussi, et alors il 
ne répondait plus de rien. »

Annonces, Avis divers.

BOURSE du i3 Novembrt

H o u itS E  dü 13.—Avant l’ouverlaye de la Bourse, on 
â fait 79 et 78,90. Au parquet, le premier cours a été 
78.85 et presque immédiatement on a fait 79,05.

Celte faible amélioration ayant donné pins d’activité 
aux ventes, la rente, a de nouveau fléchi, elle est tom
bée à 78.55 ; mais elle n’a pas lardé à se releve r et elle 
a fermé â 78 80,
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1 3o Pain jaunet 1 80
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f o ir e s  d e  l a  n i è v r e . —  Novem bre.
12 Guérigny, Saint-Martin 

du-Huits.
14 Cossaye.
16 Saint-Honoré.
19 Corbigny.
20 Bouliy.

21 Chûtillon.
23 O «f roux.
25 Aunay, Neuvy s-Loire.

St-Pierre et Tannay.
30 Decize et Donzy.

A V I S .
Un ancien professeur clé irerait avoir deux 

jeunes enfants pour leur donner des leçons 
en commun avec son fils; ils ne devront pas 
être âgés de plus de dix ans. S’adresser au 
bu reau du journal.

boutrue.

Étude de Me Alph. BONABEAU, avoué, demeu
rant à Nevers, rue du Fer, N° 12.

PURGE D’HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Extrait prescrit par l’article 2194 du code 

civil et par l'avis du conseil d'Élat du 
neuf mai 1807, approuvé te premier juin 
suivant.

De deux exploits , le premier du 
ministère de Niyet, huissier à Nevers , 
en date du six novembre mil huit cent 
quarante, et le second, du ministère

de Clément , huissier à La Charité-sur- 
Loirc, en date du sept du même mois 
dûment enregistré, le premier à Nevers 
le sept et: le second à La Charité le neuf 
dudit mois de novembre.

IL  APPERT

Qu’à la iéquête de monsieur Joseph 
Monmouctau aîné, propriétaire et fabri
cant de limes demeurant à O rléans, 
département du Loiret ; lequel fait 
élection de domicile en l’étude de M® 
Alphonse Bottabeau, avoué, demeurant 
à Nevers, notification a clé faite :

1 ° À monsisur le procureur du roi 
près le* tribunal civil de première ins
tance séant à Nevers, en son parquet 
audit Nevers, parlant à sa personne qui 
a visé l’original.

2° Au sieur Nicolas Carymantrand; 
propriétaire demeurant à Nevers, au 
nom et comme subrogé tuteur des en- 
lattis mineurs issus du mariage de 
monsieur François Bonamy père, pro
priétaire demeurant au Chollet commu
ne de Sauvigny-lcs-Bois, et de dame 
Antoinette Carymantrand son épouse , 
décédée, par copie remise à la mairie 
du domicile dudit sieur Carymantrand.

3° A dame Rouhel, épouse du sieur 
François Bonamy Sis aîné, propriétaire 
et marchand poëlier demeurant à Ne
vers, en son domicile parlant à sa 
servante.

4° Et pour la validité au sieur Fran-, 
çois Bonamy fils aîné , propriétaire et 
marchand poëlier demeurant à Nevers , 
en son domicile et parlant à sa per
sonne.

5° A dame Clorinde Fauveau , épouse 
du sieur Jean Baptiste Bonamy, mar- 
rhand de fer, demeurant à La Çharité- 
sur—Loire; en son domicile et parlant à 
sa personne,

.6° El pour la validité au sieur Jean Bap
tiste Bonamy, marchand de feres de
meurant à la Charilé-sur-Loire en son 
domicile partant à son épouse.

D’un acie faite au greffe du tribu
nal civil de première instance de Nevers 
le vingt-quatre octobre mil hu it cent- 
quarante enregistré le trente-un du mê
me mois et dûment expédié, constatant 
le dépôt fait audit greffe par maître 
Alphonse Bonabeau avoué susnom m é, 
de la copie collationnée certifiée con
forme par ledit maître Bonabeau et



—  h  —

enregistrée audit Ne vers d’un guje- 
ment rendu contradictoirement en l’au
dience des criées du tribunal civil de 
Nevers le quatorze septembre mil huit 
cenl-quarante, enregistre à la requête 
des sieurs François Bonamy fils aîné et 
Jean Baptiste Bonamy poursuivant la 
vente sur licitation des immeubles dé
pendant de la communauté qui a existé 
entre le sieurs François Bonamy père , 
susnommé et la dame Antoinette C ary- 
m antran, et son épouse et de la succes
sion de cette dernière contre le dit 
sieur Bonamy père, et le sieur Nicolas 
Carymantrand subrogé tuteurs des mi
neurs Bonam y, ledit jugement contenant 
vente et adjudication définitive au profit 
du réquérant desdits b iens, moyennant 
outre les charges, la somme principale 
de vingt trois mille huit centsfrancs

D ésignation  

A rt. premier. 

chateau du cholet.
Ge château est placé entre une cour 

d honneur et le jardin ; l’entrée de cette 
cour , sur le chemin de Charbonnière à 
Saint-Eloy , est fermée par une grille en 
fer ; à la suite , en allant au Château est 
une avenue d’acacias, puis en termi
nant cette avenue , et de chaque côté 
existe une tourrelle , l’une ayant servi au
tre fois et pouvant encore servir de 
salle à manger et l’autre de cuisine.

Le château a dix mètres de longueur , 
sept mètres de largeur et sept mètres 
soixante centimètres de hauteur jus
qu’au carré.

II se compose d’un rez de chaussée 
et d ’un étage avec grenier au-dessus, il 
est construit en maçonnerie de chaux 
moellons et pierre de taille, le toit est 
couvert en tuille avec échenet autour.

Au rez de chaussée se trouve une 
anticham bre, à gauche de laquelle est 
un petit cabinet et l’escalier qui conduit 
au premier et au grenier, cet escalier est 
en bois.

:E n  face de la porte d ’entrée est un 
salon avec cheminée garnie d ’un tru 
meau auquel, et par le b as , est adapté 
une glace de quaire vingt-dix centimè
tres de largeur sur trente de hauteur , 
a côté de la dite cheminée est un pla
card à deux battants , une office avec 
un placard à deux battants, à gauche de 
la porte d’entrée du salon ; du côté 
de la Cour , est une chambre à coucher 
avec cheminée dans laquelle est posée 
une cheminée à la prussienne , un ta
bleau faisant trumeau au-dessus de la 
cheminée ; à côté de celte pièce est un 
cabinet.

Toutes lesdites pièces sont carrelées 
en carreau de terre cuite , et éclairées 
par deux croisées sur la cour ; une se
conde porte , dans le salon , communique 
au dit jard in .

Au premier et seul étage est une 
grande chambre avec cheminée anti- 

u e , placard à côté; elle est éclairée par 
eux croisées, à côté un cabinet avec 

croisée sur le jard in ; le tout carrelé 
aussi en carreaux de terré cuite.

A gauche de la grille d ’entrée est 
un bâtiment servant de logement pour 
le concierge, et est composé d’une 
chambre avec four et d’un cabinet , 
grenier au dessus dans lequel est établi 
un colombier, la chambre et le cabinet 
sont carrelés, et le grenier planehoyé , 
on y monte par un escalier en bois place 
dans l’intérieur ; le bâtiment a huit 
mètres de longueur, cinq mètres de 
largeur et trois mètres trente centimè
tres de hauteur jusqu’au carré; il est 
construit en maçonnerie de chaux , 
moellon et pierre de taille et couvert en 
tuiles.

A ttenant le bâtiment est un poulail
ler construit et couvert de la même 
manière.

A la suite dudit poulailler est une 
porte charretière avec battants en bois à '

claires voies pour l’arrivage aux granges 
et écuries ci après.

Enfin le troisième corps de bâtiment 
se compose d’une grange avec aire en 
mortier d’argile, attenant une écurie 
simple pour les chevaux; elle est pavée 
et garnie de mangeoires et râteliers ; à 
la suite une écurie simple pour les 
bœ ufs, puis une autre pour les vaches, 
garnies de leurs crèches et pavées, 
échaffauds et lassies sur le tout suffisam
ment garnis de perches; ce bâtiment a 
quinze mètres de longueur et quatre de 
hauteur au ca rré , il est construit aussi 
en maçonnerie de chaux moellons et 
pierres de tailles, et couvert en tuiles.

Le château , les bâtiments et les dé
pendances ci dessus ne forment qu’un 
seul et même clos avec la cour d’hon
neur; de chaque côté de l’avenue plus 
haut décrite sont deux parties dé ter
rain plantées en arbres fruitiers, au 
midi du château est un parterre dont 
les dessins sont fournis de huis; il est 
planté de fleurs et arbustes ;, à la suite 
est un beau jardin divisé en six carrés 
par de larges allées; il est suffisamment 
planté de bons arbres fru itiers, çt en
touré en partie de larges fossés qu’on 
peut emplir d 'eau à volonté.

Tous les objets ei-dessus sont portés 
au cadastre de la commune de Sauvi- 
gny-les-bois sous les numéros deux cent 
cinquante-sept , deux-cent-cinquante- 
huit , deux-cent-cinquante-neuf, deux 
soixante , deux-cenl-soixante-un et deux 
cent-soixante-trois, et sont d’une surface 
totale de quatre-vingt-treize-ares, quatre- 
vingis-centiares; tenant du midi au 
chemin de Charbonnière venant à Saint- 
Eloy, du levant à la propriété de mon
sieur P o t-d e-fer, du midi au pré du fou
lon aud't sieui P o t ,  l’un des larges 
fossés du jardin entre , du couchant au 
pré de réserve ci-après.

Le Pré de la réserve.
A rt. 2 .

Le pré de la réserve contenant un 
hectare trente-neuf ares vingt centiares, 

orté au cadastre de la commune de 
auvigny, numéro deux-cent soixante- 

tro is , tenant du, nord au chemin de 
Charbonnière à Saint-Eloi , du levant 
à l’enclos ci-dessus , dumidiau déversoire 
de la forge ci-après et du couchant au 
champ du pont , aussi ci-après, le ruis
seau de la forge entre deux.

Ce pré peut produire annuellement 
quai re-mille kilograrnmmc de foin.

A rt. 3.

Le champ du Pont ou de la forge 
contenant un hectare trente-six ares , 
porté au cadastre de la commune de 
Saint-Eloy numéros cinq-cent-quatre- 
vingt douze , tenant du nord au chemin 
de Charbonnière à Saint-Eloy , du le
vant au ruisseau qui alimente la forge, 
du midi au champ de la forge, et du 
couchant au champ du moulin à l’hos
pice de Nevers.

A rt. 4.

Forge du chollet et dépendances.
La forge du chollet et dépendances, 

portée aux numéros cinq-ccnt-quatre- 
vingt-neuf , cinq-cent-qualre-vingt-dix 
et cinq cent-quatre-vingt-onze du ca
dastre de la commune de S ain t-E loy , 
et numéros detix-centdsoixante-cinq de 
la commune de Sauvigny; sa surface 
est de soixante ares cinquante-centiares.

Lé Bâtiment composant la forge et 
la halle à charbon a vingt-deux mètres 
de longueur sur dix mètres de largeur.

Ladite forge est alimentée par le 
ruisseau qui descend du fourneau de 
Charbonnière appartenant à madame 
Dosmond ; en temps de sécheresse et 
durant environ trois mois de l’année 
le propaiétaire dudit fourneau fait usage 
d’une machine à vapeur, et durant le 
môme temps l’eau manque à la forge;

tou tefo is, pendant neuf mois , l’eau 
étant abondante , ladite forge a une 
belle activité ; la chûte d’eau est de 
deux mètres soixante—sept centimètres 
au-dessous de laquelle est la roue du 
marteau , faite tout nouvellement ; cette 
roue fait mouvoir à l’intérieur un mar
teau de forge pour la fabrication du 
fe r, et un martinet pour la fabrication 
de l’ac ier, l'un et l’autre montés avec 
des moines ou banquettes construits à 
neuf par conséquent dans un très-bon 
é ta t, et un mouvement sur leur enclu
me à jabotte.

A gauche se trouve la roue qui fait 
mouvoir le cylindre, elle porte quatre 
mètres soixante-sept centimètres de dia
mètre.

Dans l’intérieur se trouvent fcs. cylin
dres en fonte avec leurs pistons , les 
conduits de vent en partie cuivre, zing 
et fer blanc.

Il y a un feu ordinaire pour la fa
brication du fer et deux feux à four 
pour celle de l’acier, garnis de leurs 
tenailles, ringards, pelles: et autres us
tensiles du poids ensemble de deux 
cents kilogrammes , te tout en activité 
de service.

E t à cô té , vers le couchant de la 
forge, un corps de bâtiment pour le 
logement du régisseur, composé au 
rez-de-chaussée, de deux chambres â 
éheminées et un cabinet.

Au-dessus deux chambres en man
sardes et au-dessous du bâtiment une 
cave avec plancher, pouvant contenir 
onze pièces de vin.

A côté de la cave est un magasin et 
arrière magasin à la suite.

Ce bâtiment a douze mètres de lon
gueur sur sept de largeur et sept mè
tres de hauteur jusqu’au carré.

Enfin, vers le couchant tirant au midi, 
un autre bâtiment servant de logement 
aux ouvriers, composé de deux cham
bres à feu formant deux habitations, 
greniers reignant sur le tout et un four 
adossé au pignon, au midi.

Ce bâtiment a huit mètres de lon
gueur sur sept mètres soixante centi
mètres de largeur , et deux mètres soi
xante-dix centimètres de hauteur.

Tous les ditsbâtimens et forges sont 
construits en maçonnerie de chaux , 
moellons cl pierre de taille et couver
ts en tuiles.

A rt. 5.

Le champ de laforge ou pré du foulon , 
contenant deux hectares soixante treize 
ares soixante centiares, porté au cadas
tre de la commune de Saint-Eloy sous 
le numéro cinq-cent- quatre-ving-huit, 
tenant du levant tiran t au nord au 
ruisseau de la forge , du midi aux ter
res de Dondon et de Picard père , du 
couchant encore à ce dernier et du nord 
au champ du p o n t, avenue entre allant 
à la forge.

A rt. 6 .

Le petit champ de la forge conte
nant quarante ares quatre vingt quinze 
centiares, tenant du levant au champ 
ou pré du foulon , ruisseau entre ; du 
midi , en partie au même, et encore 
au champ de la forge , et au ruisseau; 
du nord à la place des laitier de la 
forge , du couchant cncoreau dit champ 
du pré du foulon; ce champ est porté 
au cadastre de la commune de Sauvi
gny sous le numéro deux-cent-soixan- 
te-six.

A rt. 7 .
Pré d’Arlot.

Une première partie du pré d’Arlol, 
contenant un hectare cinquante ares 
quatre vingt dix centiares, porté au 
cadastre de Saint-Eloy sous le numéro 
quatre cent vingt cinq, tenant du levant 
au ruisseau venant de Charbonnière , 
du nord au champ dit l'ouchc-Bœuf , 
à Marie Thibaudal , du midi au pré 
de la queue de 1 étang , à madame

Dosmond , du couchant au paturai! tfc 
ladite dame»

La deuxième partie du pré, aussi dite 
d’A rlo t, contenant trois hectares trente 
deux ares soixante cinq centiares, portée 
au cadastre de Sauvigny sous le numé
ro deux-eent-quatre—vingt-quatre, te
nant du nord à l’ancienne ro ute de 
D ecize, du levant au champ dEhiot 
et à la carrière du sieur picard père 
et à celle du sieur Pot,, du midi au 
grand pre d’Arlot et au champ à ma
dame D osm ond, et du Çouchant [au 
ruisseau de Charbonnière ; aes deuxpar 
tics de p ré , contenant ensemble qua
tre hectares quatre vingt trois ares cinq 
quante-cinq centiares.

Ledit acte constatant en outre que 
ce dépôt était fait en conformité de 
l’article deux mille cenlquatre vingt- 
quatorze du code civil pour p-iji. 
ger les hypothèques légales pouvant, 
gréver, indépendamment de l’inscription, 
les biens acquis, et qu’un extrait de 
la copie collationnée déposée , contenant 
les énonciations prescrites par la lo i, a 
été affiché dans l'auditoire du tribunal 
civil de Nevers, au tableau à ce des
tiné, pour y demeurer le temps pres
c r i t  par la loi ;

Avec déclaration à monsieur te pro
cureur du roi et aux autres susnommés.

Que les précédents propriétaires des 
biens vendus par le jugement d’adju
dication du quatorze septembre mil huit 
cent quarante, outre les sieur et dame 
Bonamy et leurs enfants, vendeurs aux 
termes dudit jugem ent, sont i° le sieur 
Jean Coquard, maître serrurier, demeu
rant à Nevers; a0 la dame Marie Gi
rard épouse du sieur Jean Cocard sus
nommé , demeurant avec lui à Nevers, 
vendeurs par acte du onze août mil huit 
cent-quarante ; 3° madame Geneviève 
Mathilde Esmangard épouse de mon
sieur Pierre Jean-Béné Leroy de Cha- 
v%ny , préfet du département de 
l’A ilier, chevalier de l’ordre royal de 
la Légion-d’H onneur, demeurant en
semble à Moulins, vendeurs par acte 
des vingt-un septembre mil huit cent 
vingt-deux et vingt-sept mars mil huit 
cent vingt-trois , enregistrés ; 4°
monsieur Claude Florimond Esman
gard , propriétaire demeurant à P a ris , 
oncle de la dame Leroy de Chavigny, 
vendeur par acte reçu , Péan de S^int- 
G illes, notaire à Paris le dix avril 
mil huit cent dix, enregistré; et en ou
tre que toutes les personnes au profit 
desquelles il pourrait exister, sur les 
biens immeubles vendus indépendam
ment de l’inscription, des hypothèques 
légales grévant lesdils immeubles indé
pendamment de l ’inscription, n ’étant pas 
connues du réquéran t, il fera publier la 
présente notification dans les formes 
prescrites par l’article six cent quatre- 
vingt trois du code de procédure civile et 
par l’avis du conseil d’état du neuf 
mai mil huit cent sept , approuvé le 
premier juin suivant, et que le délai 
de deux mois fixé par l’article deux 
mille cent quatre vingt-quatorze du code 
civil pour inscrire les dites hypothèques 
légales, ne courra qu’à partir de ladite 
publication.

Avec sommation à monsieur le pro
cureur du roi et aux autres susnommés 
de dans ledit délai de deux mois, réquérir 
si bon leur semble au bureau des hypo
thèques dé Nevers, toutes inscriptions 
d’hypothèques légales existant à leur 
profit sur les immeubles vendus, leur 
déclarant que faute par eux de ce faire 
dans ledit délai, et icelui passé, les 
dits immeubles seront bien et valable
ment affranchis de toutes hypothèques 
de ce genre.

Pour extrait :

Signé Alphonse Bonabeau , avoué.

Le Directeur-Gérant, Lacoche.
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